


 il est juridiquement possible de ne conserver que des documents numérisés (devis, questionnaires médicaux, traçabilité des prothèses, passeports implantaires, etc.) et de détruire les versions papier, à condition impérative que ces copies numériques soient considérées comme “fiables” au sens de la loi.
 Conservation uniquement numérique : le principe
Depuis l’ordonnance du 12 janvier 2017, la loi reconnaît une valeur probante équivalente entre un document papier original et sa copie numérique, dès lors que cette dernière répond aux critères de fiabilité définis par les textes.
Il n’existe donc aucune obligation légale de conserver un double papier, et la destruction des originaux est autorisée.

  La condition essentielle : la “fiabilité” de la copie numérique
Une copie numérique n’a valeur juridique que si son intégrité et son authenticité peuvent être garanties. Cela suppose notamment :
· Identification du document
Le fichier doit comporter des métadonnées (date de création, identification de la copie, etc.).
Le format PDF/A est recommandé.
· Garantie d’intégrité
Toute modification ultérieure doit être détectable.
Cela repose en pratique sur :
· un horodatage qualifié,
· un cachet ou une signature électronique qualifiée,
apposée par le système d’archivage (et non par le patient).
· Archivage sécurisé
Les documents doivent être conservés dans un système d’archivage électronique conforme aux normes (type “coffre-fort numérique”), empêchant toute altération non tracée.
· Traçabilité du système
Les empreintes électroniques, journaux de preuve et la documentation du système d’archivage doivent être conservés aussi longtemps que les documents eux-mêmes.

À défaut de respecter ces conditions, la copie numérique pourra être contestée juridiquement et n’aura pas la même valeur qu’un original papier.

Signature sur tablette et documents 100 % digitaux
L’utilisation exclusive de versions digitales est légale, y compris la signature sur tablette des devis et questionnaires médicaux, à condition que le système utilisé assure la fiabilité juridique des documents (signature électronique qualifiée + archivage sécurisé).
En revanche :
· Une simple signature manuscrite sur tablette sans dispositif de signature électronique qualifiée et sans archivage sécurisé reste juridiquement fragile.
· Un document scanné ou reçu par e-mail sans original papier ni copie numérique fiable peut être contesté.

En pratique (conseil de prudence)
· Ne détruisez pas vos archives papier tant que vous n’êtes pas certain que votre solution numérique respecte l’ensemble des critères de fiabilité.
· Sans certification électronique et archivage sécurisé, il est fortement recommandé de conserver les originaux papier, notamment pour :
· devis,
· consentements éclairés,
· documents à fort enjeu médico-légal.

Durée de conservation
Il n’existe pas de délai légal strict, mais l’Ordre recommande une conservation des dossiers médicaux pendant 20 ans, y compris sous format numérique.
🔎 En résumé
✔️ Oui, le tout numérique est légal
⚠️ Uniquement si les copies sont juridiquement “fiables”
❌ Sans système certifié, mieux vaut conserver le papier
✅ Signature digitale possible si elle repose sur une signature électronique qualifiée
EN PRATIQUE :

Réponse juridiquement nuancée, notamment concernant l’usage des signatures sur tablette.

Conservation exclusivement numérique : oui, en droit… sous conditions

La loi autorise la conservation exclusivement numérique des documents médicaux, y compris la destruction des originaux papier, à condition que la copie numérique soit “fiable” au sens de la loi (ordonnance du 12 janvier 2017).

Cela implique notamment :
	•	intégrité garantie (document non modifiable),
	•	identification et horodatage,
	•	archivage sécurisé (type coffre-fort numérique),
	•	traçabilité du système d’archivage.

Sans ces garanties, la copie numérique peut être juridiquement contestée.


Signature manuscrite sur tablette : attention à la confusion juridique

Il est important de distinguer deux notions :

Signature manuscrite sur tablette (LOGOS, etc.)

La signature réalisée à la main sur une tablette :
	•	n’est pas une “signature électronique” au sens juridique strict,
	•	ne repose pas sur un procédé cryptographique qualifié,
	•	n’authentifie pas formellement l’identité du signataire (pas de contrôle d’identité, pas de CPS, pas d’autorité de certification).

Elle ne constitue donc pas une preuve juridique irréfutable, contrairement à une signature électronique qualifiée.

Un patient pourrait théoriquement contester avoir signé le document.


Est-ce pour autant illégal ou réellement risqué ?

Non, ce n’est ni illégal, ni inadapté à la pratique quotidienne d’un cabinet dentaire.

En pratique :
	•	Les contentieux en matière de devis, questionnaires médicaux ou consentement portent très rarement sur l’authenticité de la signature,
	•	Ils concernent bien plus souvent :
	•	la qualité de l’information délivrée,
	•	la clarté du devis,
	•	la traçabilité des échanges,
	•	le caractère éclairé du consentement.

Même en cas de contestation de la signature, le praticien dispose en général de nombreux éléments concordants :
	•	rendez-vous enregistrés,
	•	FSE réalisée avec carte Vitale,
	•	envois de mails ou SMS,
	•	ordonnances, comptes rendus, scans, courriers,
	•	cohérence globale du dossier patient.

Il est donc matériellement difficile pour un patient de nier l’ensemble de la relation de soins, même s’il contestait isolément une signature sur tablette.

Le juge appréciera alors l’ensemble du faisceau d’indices, et non la seule forme de la signature.


Bonnes pratiques fortement recommandées

Pour sécuriser au maximum l’usage de la signature sur tablette :

Utiliser la tablette de façon systématique

Un usage régulier, généralisé à l’ensemble des patients, renforce fortement la crédibilité du procédé.

Tenir un dossier patient rigoureux

Traçabilité des consultations, alternatives thérapeutiques, plans de traitement, échanges et décisions.

Multiplier les traces de communication
	•	confirmations de rendez-vous (SMS / email),
	•	documents transmis via DMP ou messagerie sécurisée,
	•	courriers, comptes rendus, devis envoyés.

Être particulièrement vigilant pour les actes à fort enjeu médico-légal

Pour certains actes lourds (chirurgie implantaire complexe, actes esthétiques à risque, situations conflictuelles) :
le recours à un document papier signé ou à une signature électronique qualifiée reste préférable.

⸻

En synthèse

🔹 Oui, vous pouvez utiliser uniquement des documents numériques
🔹 Oui, la signature manuscrite sur tablette est licite et largement utilisée
Non, elle n’a pas la valeur d’une signature électronique qualifiée
Le risque réel est faible en pratique, si le dossier est cohérent, documenté et tracé
Plus le dossier est riche, moins la signature isolée est déterminante

⸻
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